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Où vont mes OMR (sac noir) ? 
Les Ordures Ménagères Résiduelles (OMR) sont traitées principalement de deux façons : l’enfouissement ou 
l’incinération. 

Combien coûtent mes OMR ? 
Pour maintenir un budget équivalent, il est nécessaire que le tonnage des déchets diminue. Pourquoi? 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Augmentation de la TGAP (Taxe Générale sur les          
Activités Polluantes) mise en place par l’Etat, 
 Augmentation des prix des carburants et de l’électricité, 
 Augmentation du coût des erreurs de tri. 

L’enfouissement consiste à déposer les déchets non     
dangereux (ISDND) dans des installations de stockage, 
sous forme de casiers étanches, afin d’éviter la pollution 
des sols et des nappes phréatiques.  
Les jus produits (lixiviats) et les gaz (biogaz) sont  collectés 
et traités.  
Cette méthode est simple mais occupe beaucoup         
d’espace et peut avoir un impact environnemental à long 
terme. 

L’incinération, consiste à brûler les OMR dans des usines spécialisées.  
Ce procédé permet de réduire fortement le volume des déchets et de 
produire de l’énergie sous forme de chaleur ou d’électricité par cogénéra-
tion.  
Les fumées sont filtrées et traitées pour limiter la pollution, et les résidus     
solides (mâchefers et cendres) sont ensuite traités ou valorisés. 
Cette méthode vise à gérer les déchets non recyclables tout en limitant 
leur impact sur l’environnement, l’incinération permettant une meilleure 
réduction des volumes et une valorisation énergétique.  

Le saviez-vous ? Les OMR des habitants de la Codecom du Sammiellois sont incinérées 

Malgré les augmentations du coût de traitement des OMR,  
le coût pour la Codecom est maintenu grâce à la baisse du tonnage de nos OMR. 

Continuons nos efforts afin que nos impôts ne  
partent pas à la poubelle ! 

Quelles sont les solutions ?  
  

Mais si le  
tonnage des OMR 

diminue,  
pourquoi leur coût 
de traitement ne 

fait-il pas de 
même ? 

Compostage Recyclage 



Que deviennent mes déchets triés ? 
Les sacs de tri sont utilisés pour faciliter la collecte sélective des déchets recyclables par les habitants.  
Lors de la collecte, ces sacs sont ramassés séparément des ordures ménagères par des camions spécifiques et  
acheminés vers des centres de tri. 
 

Que devient mon sac jaune une fois sorti sur le trottoir ? 

Où puis-je obtenir des sacs de 
tri sélectif ? 
Les sacs sont à retirer auprès de votre mairie ou au service 
« Ordures ménagères » de la Codecom du Sammiellois et à Saint
-Mihiel, ils sont distribués tous les deux mois dans les boîtes aux 
lettres accessibles. 
Toutefois, lors de la distribution des sacs de TRI sur la commune 
de Saint-Mihiel, effectuée par les Compagnons du Chemin de 
Vie, des oublis peuvent avoir lieu. Si vous n’avez pas reçu vos 
sacs, vous pouvez les contacter au 03.29.91.68.49 en leur       
communiquant votre adresse, afin qu’ils puissent repasser à votre 
domicile. 

Rappels dans le sac de TRI on ne met pas :  

• Les essuie-tout et mouchoirs en papier  
• Des emballages imbriqués, exemples : 

Opercule dans le pot de yahourt, 
Canettes en métal dans un emballage en carton, etc… 

• Gazon, vêtements 
Ne sortez votre sac de tri que lorsqu’il est bien rempli ! 

 



Traitement des biodéchets : Quelles sont les solutions ? 
Depuis le 1er janvier 2024, les biodéchets ne doivent plus être jetés dans les OMR (sac noir). 
L’article L. 541-1-1 du code de l’environnement définit les biodéchets comme : « Les déchets non dangereux biodégradables de jardin ou 
de parc, les déchets alimentaires ou de cuisine provenant des ménages, des bureaux, des restaurants, du commerce de gros, des        
cantines, des traiteurs ou des magasins de vente au détail ». Les déchets organiques sont divisés en deux catégories : 
 les déchets alimentaires   
 les déchets végétaux 
 

Plusieurs solutions existent : 2 déjà existantes et 1 nouvelle prochainement 
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Puçage des bacs OMR  
Un agent de la Communauté de communes du Sammiellois muni d’un badge, viendra à votre 
rencontre pour effectuer le puçage de vos bacs et vous sensibiliser au tri. Vous en serez informés 
le moment venu. 
Le puçage des bacs d'ordures ménagères résiduelles (OMR) consiste à équiper chaque bac d'une 
puce électronique. Cette puce permet d'identifier le bac lors de la collecte, afin de ramasser    
uniquement les bacs de la Codecom du Sammiellois. 
Le puçage des bacs OMR facilite également l’adaptation du volume des bacs*, encourageant les usagers à réduire leurs déchets et à 
mieux trier. Il permet enfin d’améliorer la gestion du parc de bacs (suivi, maintenance, remplacement) et de rendre le service plus     
équitable et plus efficace. Le bac correspond ainsi à une adresse et non à une personne. 
Si vous avez des difficultés à maintenir le niveau de vos déchets au litrage de votre bac ou pour un surplus de déchets ponctuels 
(couches ou hospitalisation à domicile) contactez le service Ordures ménagères de la Codecom afin de faire le point sur votre production 
et les solutions possibles.  
 

* Le volume des bacs est donné suivant une grille de dotation calculée en fonction de la caractéristique du foyer et mise en place par la  
communauté de communes du Sammiellois. 
 

Caractérisation des OMR, quezaco?  
Une caractérisation vise à analyser la nature des déchets produits.  
Elle se concentre sur leur composition et leur répartition par catégorie (plastiques, métaux,     
organiques, papiers, etc.). 
Sur le territoire, des prélèvements aléatoires de sacs d’Ordures Ménagères Résiduelles seront 
faits en vue d’une caractérisation.  
Si votre bac fait partie de cet échantillonnage. Les résultats vous parviendront par courrier.  
Ils seront accompagnés d’éventuels conseils dans le but d’une amélioration continue de votre 
geste de tri. 
 

Rappel du règlement  
• Les sacs OMR sont à déposer à l’intérieur du bac roulant le couvercle du bac doit être fermé. 

Les sacs au sol ne sont plus ramassés. 

• Les bacs OMR et sacs de TRI doivent être sortis la veille de la collecte après 19h00. Ils doivent 
être  placés en bordure de voirie. Pour les bacs, la poignée doit être positionnée côté route. 

• Les bacs doivent être rentrés dès que possible après la collecte. 

• Votre bac doit être maintenu en bon état de propreté, le nettoyage étant à la charge de     
l’utilisateur. 

• Si votre bac a été endommagé pendant la collecte, veuillez-nous en informer dans les plus 
brefs  délais au 03 29 89 06 07  

ou à environnement@cc-sammiellois.fr, il vous sera changé ou réparé. 

• Sacs de TRI : Distribués par la Codecom, ils doivent uniquement être utilisés pour le TRI des 
déchets ménagers recyclables. En aucun cas, ils ne doivent servir pour une autre utilisation. 

Gros cartons, papiers et polystyrène 
Les commerçants qui ont des difficultés avec les horaires de la déchetterie  
ne correspondant pas à leurs disponibilités, peuvent se rapprocher des  
Compagnons du chemin de vie.  
Cette association souhaite mettre en place une collecte de cartons, papiers et polystyrène   
spéciale Entreprises et Artisans. 
Si vous êtes intéressés, contactez-la au 06 72 00 80 68 ou boutiquedureemploi55@orange.fr  

Une nouvelle chargée  
d’environnement à la Codecom 
Depuis le mois d’octobre 2025, Célia Maquel remplace  
Anaël Bertrand pour toutes les questions ordures ménagères  
et hydrauliques.   
Contact : 03 29 89 06 07 ou environnement@cc-sammiellois.fr   

Le respect des règles précitées contribue à une bonne gestion de l’argent public. 
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